
 

JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES 

REUNION DU COMITE D’HYGIENE ET DE SECURITE SPECIAL 
(CHSS) DES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS ET DES COURS 

ADMINISTRATIVES D’APPEL 
du 10 juin 2016 

Présidé par M. MOREAU, secrétaire général adjoint du Conseil d’Etat, chargé 
des juridictions administratives , assisté de Mme LEDAMOISEL, secrétaire générale 
des Tribunaux Administratifs et Cours Administratives d’Appel et de M. LAFAY, direc-
teur des ressources humaines du Conseil d’État, le CHSCT spécial des Tribunaux Ad-
ministratifs et des Cours Administratives d’Appel s’est réuni le 10 juin 2016. 

 

Le syndicat FORCE OUVRIERE était représenté par M. Jean-Antoine DELMAS, 
titulaire, M Patrick FOUINNETEAU. 
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L’ordre du jour a été examiné point par point ; 

Le procès verbal de la séance du CHSCT du 16 mars 2016 a été adopté. 

Suivi des visites effectuées dans les juridictions administratives par la 
délégation du CHSCT. 

 

Les assistants de prévention des juridictions de Montreuil et de Montpellier, ren-
dent compte de leur action suite au relevé de décisions adressé au chef de juridiction 
suite à la visite de la délégation du CHSCT. Il est a noté qu’après plusieurs années de 
fonctionnement, le principe même de ces visites est un outil précieux pour les chefs de 
juridictions et les retombées au profit des agents et magistrats sont immédiates. 
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Bilan et perspectives des interventions de la direction de l’équipement du 
Conseil d’Etat. 

 

La question du relogement du TA de Nice n’a toujours pas été tranchée. La DAI est 
sur un nouveau projet qui consisterait à se rendre acquéreur de l’immeuble du CROUSS. 
FORCE OUVRIERE se joint aux deux syndicats de magistrats pour rappeler que les agents de 
greffe et les magistrats s’opposent à tout relogement et réclament une rénovation du site 
actuel. 

 

M. CANIN répond à la question posée par FORCE OUVRIERE lors du CHSCT de mars 
2016, en précisant que 17 juridictions seront définitivement équipées à la fin de cette année 
en matière de vidéosurveillance et de sûreté. 

 

FORCE OUVRIERE rappelle toute l’importance des travaux à réaliser sur le TA de 
Montpellier en matière de sûreté et d’aménagement des locaux. FORCE OUVRIERE souligne 
que les travaux ont été reportés à plusieurs reprises au mépris des agents et magistrats qui 
y sont affectés. 

 

FORCE OUVRIERE souligne aussi le besoin réel d’une modernisation du TA de TOU-
LOUSE qui a subi d’importantes dégradations l’année dernière. FORCE OUVRIERE souhaite 
qu’une attention particulière soit apportée à cette juridiction. 

 

M. CANIN annonce un éventuel relogement du TA de MARSEILLE.  

FORCE OUVRIERE rappelle que c’est une de ses plus vieilles revendications en matière 
de relogement. 

 

FORCE OUVRIERE demande qu’il soit fait des mesures des champs magnétiques avant 
et après travaux sur le transformateur EDF situé à proximité de la CAA de Marseille et ob-
tient une réponse positive à sa demande. 
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Avancement des travaux du comité de suivi du protocole relatif à la prévention 
des risques psychosociaux dans les juridictions administratives. 

 

Réuni le 31 mai dernier, le comité de suivi du protocole relatif à la prévention des 
risques psychosociaux (RPS) avait pour objectif d’élaborer un modèle de plan de prévention de 
RPS.  

FORCE OUVRIERE a rappelé toute l’importance de l’existence d’un tel protocole. L’ad-
ministration avait convié le greffier en chef du TA de Nantes, seule juridiction à avoir élaboré 
un plan en local, de faire part de son retour d’expérience. Les travaux de ce comité devrait 
aboutir pour la fin du deuxième semestre. 

FORCE OUVRIERE rappelle l’existence de la circulaire du 20 mars 2014 relative à la 
mise en œuvre du plan national d’action pour la prévention des RPS que nous vous invitons à 
consulter : 

 

http://www.fonction-publique.gouv.fr/la prévention-des risques-psychosociaux 
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Bilan et perspectives interventions de la direction des systèmes 
d’information. 

 

FORCE OUVRIERE reste perplexe sur le bilan positif qu’il est fait du fonctionne-
ment de Télérecours. Si manifestement des améliorations ont été apportées à l’applica-
tion, il n’en reste pas moins que les disfonctionnements au quotidien perdurent et pertur-
bent le fonctionnement des greffes. 

 

Par ailleurs, FORCE OUVRIERE s’inquiète sur la perspective qui consisterait dans 
un avenir proche à augmenter les acteurs possibles par un changement de réglementa-
tion du code de justice administrative. 

Suivi des mesures relatives à la santé, à la sécurité et aux conditions de travail 
dans les juridictions administratives 

 

L’examen des registres de santé et sécurité au travail pour la période du 1er février 2016 
au 30 avril 2016 est effectué par M. LAFAY. 

 

FORCE OUVRIERE fait remarquer la situation du TA de Mayotte notamment les vols dans 
cette juridiction. Compte tenu de l’actualité préoccupante dans le département,  FO adressera un 
courrier à Mme la secrétaire générale du Conseil d’Etat pour que soit dressé un bilan des me-
sures de sûreté prises dans cette juridiction. 

 

FORCE OUVRIERE remercie l’administration pour la diffusion aux chefs de juridiction de 
la note circulaire rappelant toute l’importance du registre de santé et de sécurité au travail. 
C’était une demande récurrente de notre organisation syndicale. 

 

M. LAFAY présente un bilan plus ou moins contrasté sur l’examen des documents uniques 
d’évaluation des risques professionnels (DUERP) en précisant que la qualité de ces documents 
varie d’une juridiction à une autre. A priori seules 7 juridictions auraient bien compris l’exercice.  

 

FORCE OUVRIERE propose qu’il soit donné des formations complémentaires à ce sujet. 

 

MME FRANCOIS ne partage pas cette opinion, et précise que les DUERP en juridiction ad-
ministrative sont plutôt bien réalisés et qu’il n’est pas possible d’en simplifier la rédaction. 

 

Dans la discussion la formation destinée au chauffeur des juridictions est abordée. FORCE 
OUVRIERE rappelle que les agents affectés à cette fonction ne bénéficient pas de ce statut par-
ticulier contrairement à ceux affectés au ministère de l’intérieur. 



N’HESITEZ PAS A UTILISER LES CAHIERS D’HYGIENE ET DE SECURITE QUI DOIVENT ETRE 
MIS A VOTRE DISPOSITION DANS UN LIEU FACILEMENT ACCESSIBLE POUR Y FAIRE FIGURER 

VOS OBSERVATIONS ET SUGGESTIONS ET A NOUS CONTACTER 

 
VOS REPRESENTANTS TITULAIRES ET SUPPLEANTS FORCE OUVRIERE EN CHS 

SONT A VOTRE ENTIERE DISPOSITION : 
 

- FOUINNETEAU Patrick au TA de MONTPELLIER 

patrick.fouinneteau@juradm.fr 

- DELMAS Jean-Antoine au TA de MONTREUIL 

jean-antoine.delmas@juradm.fr 

- GOUSSI Colette au TA de Paris 

colette.goussi@juradm.fr 

- MILLAND LALANNE Josiane au TA de MONTPELLIER 

josiane.milland-lalanne@juradm.fr 
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Médecine de prévention. 

 

Le docteur BRAMI expose les risques infectieux et leur prévention. Une fiche est en ligne 
sur le site de l’intranet. 

 

Un point est fait sur le recensement des médecins de prévention. FORCE OUVRIERE rap-
pelle toute l’importance de ce bilan qui permet d’afficher le manque dans certains départe-
ments. 

 

Le CFJA mentionne l’ouverture de plusieurs stages de formation des membres du CHSCT 
en matière de risques psychosociaux (octobre et novembre 2016). 

SYNDICAT NATIONAL FORCE OUVRIERE DES PERSONNELS DE PREFECTURE 


